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DU COMPTE EPARGNE TEMPS : 

MODELE DE DELIBERATION

OBJET : INSTAURATION DU COMPTE EPARGNE-TEMPS (ou modification des modalités de mise en œuvre)
Le ………………………………(date), à …………………………(heure), en ……………………………(lieu),
 se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou Conseil d'Administration), sous la présidence de …………………... :
Étaient présents : ……………………………………………………………………………………………….............
Étaient absents excusés : ………………………………………………………………………………………...........
Le secrétariat a été assuré par …………………………………………………………………………………..........
Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :
Vu le Code Générale de la Fonction Publique
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la Fonction Publique Territoriale modifié,
Vu l'avis du CST en date du …...............................,
Il est institué dans la collectivité de …................................................................... un compte épargne temps
ANNEE D'ENTREE EN VIGUEUR du dispositif dans la collectivité année n  .........................
pour les jours générés la même année n ………….
Et une première alimentation  au mois de JANVIER n+1 ……………………
Ce compte permet à leurs titulaires d'accumuler des droits à congés. Il est ouvert à la demande expresse de l'agent qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.
L'alimentation du CET doit être effectuée par demande écrite de l'agent avant la fin de chaque année civile (ou au plus tard le 31 janvier de l'année suivante).
Les jours concernés sont (A CHOISIR)  :
- congés annuels sans que le nombre de jours pris au titre de l'année soit inférieur à 20,
- jours RTT
- repos compensateurs
L’utilisation du CET :
L'agent peut utiliser tout ou partie de son CET dés qu'il le souhaite, sous réserve des nécessités de service.
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l'utilisation des jours épargnés lorsque le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonctions ou si le congé est sollicité à la suite d'un congé maternité, adoption, paternité ou solidarité familiale.
Il convient d’instaurer les règles de fonctionnement suivantes : 
(A CHOISIR  PARMI LE CHOIX 1 OU 2)

1. La collectivité ou l’établissement n’autorise pas l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés. Dans ce cas, les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés.
OU
1. La collectivité ou l’établissement autorise l’indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP des droits épargnés :
· 1er cas : Au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le CET ne dépasse pas 15 : l’agent ne peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des jours de congé.
· 2ème cas : Au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le CET est supérieur à 15. Les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congé. Pour les jours au-delà du quinzième, une option doit être exercée, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante : 
- le fonctionnaire opte, dans les proportions qu’il souhaite : pour la prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle RAFP, pour leur indemnisation ou pour leur maintien sur le CET.
- l’agent contractuel opte, dans les proportions qu’il souhaite : soit pour l’indemnisation des jours, soit pour leur maintien sur le CET
Il précise que les bénéficiaires de ce compte épargne temps sont les agents titulaires ou contractuels de la collectivité à temps complet ou à temps non complet. 

Le montant de l’indemnisation forfaitaire est fixé en fonction de la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l’agent 
Catégorie A : 150 € bruts par jour
Catégorie B :  100 € bruts par jour
Catégorie C :  83 € bruts par jour

Le transfert du CET  (Mutation de l’agent) :

Compte tenu qu’un certain nombre de jours acquis au titre du C.E.T. dans la collectivité d'origine seront pris en charge par la collectivité d'accueil, il est convenu, qu'à titre de dédommagement, une compensation financière (montant négocié) sera versée par la collectivité d’origine.
Une convention sera rédigée pour chaque cas.
Cette somme est calculée de la manière suivante * : 
………………………………………………………………………………………………………………………………
* L’établissement de la formule de calcul est laissé à l’appréciation de chaque collectivité. 
Exemple de calcul : intégralité (ou :  x %) du coût salarial d’une journée de travail à la date de mobilité multiplié par nombre de jours épargnés.

LE CONSEIL MUNICIPAL (OU LE CONSEIL D’ADMINISTRATION OU LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE),
ADOPTE la proposition ci-dessus.
Fait à ……………………………………………….., le …………………………………………………………
Le Maire (ou le Président)

MODELE DE CONVENTION 
SI TRANSFERT DU CET EN CAS DE MUTATION ou DETACHEMENT



Vu le Code Général de la Fonction Publique
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004, relatif au compte épargne temps dans la fonction publique territoriale, notamment son article 11 relatif aux modalités financières de transfert des droits à congés accumulés par un agent bénéficiaire d'un compte épargne-temps à la date à laquelle cet agent change, par la voie d'une mutation ou d'un détachement, de collectivité ou d'établissement.
Vu la Circulaire n° 10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du CET dans la fonction publique territoriale

Vu la délibération de ..................................... (collectivité d’accueil) en date du ................................ fixant les modalités du compte épargne-temps,



Conditions financières de reprise du compte épargne-temps :
concernant M./Mme (Nom/Prénom) ………………………………………………………………., dans le cadre de sa mutation/détachement de ………………………………………………………………………………………  (Collectivité d’origine) à  ……………………………………………………………………… (Collectivité d’accueil).


ENTRE ……………………………………………………………………………… (collectivité d’origine) représenté par son  (Maire ou Président),……………………………….  d'une part,

ET ……………………………………………………………………………………… (organisme d’accueil) représenté par ………………………………………………….. (Autorité),


IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :


Article 1 : droits acquis dans la collectivité d’origine

Au ………………………………… (date), jour effectif de la mutation/du détachement de M./Mme ………………………………………………………………. (Nom/Prénom), …………..…………………………, (grade)…………………………….…..(titulaire ou contractuel),
la situation de son CET est la suivante :

- Nombre de jours épargnés : ........................
- Date d’ouverture du droit à utilisation : ...........................
- Date prévue de clôture du compte : ................................




Article 2 : Transfert du CET dans l'organisme d'accueil

À compter du …………………………………, date effective de la mutation/du détachement de M/Mme ……………………………………………………………….(Nom/Prénom),
la gestion du CET incombe à ………………………………………………………… (organisme d’accueil).

Les conditions relatives à l’alimentation, la gestion et l'utilisation des droits sont celles fixées par cet employeur, sans que M/Mme ……………………………………………….(Nom/Prénom) 
puisse se prévaloir à titre personnel de celles définies par ……………………………………………………………………………… (collectivité d’origine).


Article 3 : Compensation financière

Compte tenu que ........ (nombre) jours acquis au titre du CET dans la collectivité d'origine seront pris en charge par ………………………………………………………………………………… (organisme d’accueil), il est convenu, qu'à titre de dédommagement, cet employeur  (collectivité d’origine) lui verse une compensation financière s'élevant à ………………… € (montant négocié) avant le ………………………………… (date butoir).

Un titre de recette sera adressé par  ……………………………………………………………………………………… (organisme d’accueil) à l'intention de ……………………………………………………………………………………… (collectivité d’origine).


 Les calculs sont laissés à l’appréciation de chaque collectivité ;

     Exemple de calcul : intégralité (ou x%) du cout salarial d’une journée de travail à la date de mobilité multiplié par le nombre de jours épargnés.


Article 4 : Contentieux
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif.





	Fait à ……………………………………… ,
	Fait à ……………………………………… ,

	Le ……………………. ,
	Le ……………………. ,

	Pour la collectivité  (ou établissement)  d’origine,
	Pour la collectivité  (ou établissement) d’accueil,

	Signature
	Signature

	
	

	
	

















MODELE DE DEMANDE D’OUVERTURE 
ET DE PREMIERE ALIMENTATION D’UN CET



Je soussigné(e),
Nom : ...............................................................................................................................
Prénom : ..........................................................................................................................
Service : ...........................................................................................................................
Statut : titulaire - contractuel de droit public*
Grade (ou emploi) : ..........................................................................................................
Quotité de travail : Temps complet □ 		Autre □ 
	
- Demande l'ouverture d'un compte épargne temps dans les conditions fixées par le décret n° 2004-
878 du 26-08-2004 (modifié par le décret n°2010-531 et le décret n°2018-1305) et la délibération
précitée en date du .....................
- Demande un premier versement sur mon compte épargne temps de .......... jours (dans la limite de
60 jours) dont :
· …………. Jours de congés annuels
· …………. jours ARTT
· …………. Jours de repos compensateurs


Fait à………………………………………………………………… Le…………………………………………………………..

Signature :



MODELE D’IMPRIME POUR L’EXERCICE DU DROIT D’OPTION
POUR L’UTILISATION  D’UN CET



A TRANSMETTRE AU SERVICE GESTIONNAIRE AU  PLUS TARD
LE 31 JANVIER DE L’ANNEE n+1


Je soussigné(e),
Nom : ...............................................................................................................................
Prénom : ..........................................................................................................................
Service : ...........................................................................................................................
Statut : titulaire - contractuel de droit public*
Grade (ou emploi) : ..........................................................................................................
Quotité de travail : Temps complet □ 		Autre □ 	

Souhaite utiliser les jours épargnés sur mon C.E.T. de manière suivante :

▪ ...... jours feront l’objet d’une indemnisation forfaitaire. Les 15 premiers jours du C.E.T. ne
peuvent pas être indemnisés. Ces jours seront supprimés de mon C.E.T. à la date de la
demande,

▪ ...... jours seront versés au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP).
Les 15 premiers jours du C.E.T. ne peuvent pas être versés au RAFP. Ces jours seront
supprimés de mon C.E.T. à la date de la demande (fonctionnaires CNRACL)

▪ ...... jours seront maintenus sur le C.E.T. en vue d’une utilisation ultérieure sous forme de
congés (60 jours au maximum)


Fait à ................................................ Le, ...............................................
Signature :
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